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cuisine non livrée dans les délais

Par totonyoo, le 27/05/2010 à 19:15

nous avons commandé une cuisine chez vogica pour un montant de 11 700€. noous avons
versé un accompte de 4 717 €. La livraison était prévue entre le 5 et le 15 mai et toujours rien
aujourd'hui le 27 mai.
Peut-on résilier la commande et demander le remboursement de l'accompte ? et comment
faire ?
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